
 

 

 

 

 

BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE DU PUBLIC A LA 

MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 

 
24 février 2021 

 
 

1. Organisation de la concertation préalable 
 
 

Objet de la concertation 
Une concertation préalable régie par le Code de l’environnement a été décidée par 
délibération du Conseil Municipal de Croignon, pour recueillir l’avis du public sur la 
modification simplifiée du PLU portant sur : 

 le passage en zone A des parcelles B 297, B 298, B299 et B 300 actuellement 
situées en zone N. 

 la modification de l’OAP Baquey : la voirie interne ne sera plus en sens unique 
mais création de deux voiries en impasse à double sens pour raisons de 
topographie et paysage. 

 
 

Durée de la concertation 
La concertation préalable s’est déroulée du lundi 30 novembre 2020 au vendredi 18 
décembre 2020, en Mairie de Croignon, aux heures et jours habituels d’ouverture. 
 
 

Modalités de la concertation 
Les modalités de concertation préalable avec le public, définies par délibération du 
Conseil Municipal D2020/36 du 19 octobre 2020 sont les suivantes : 

 Le dossier soumis à concertation a été publié sur le site internet de la mairie : 
www.croignon.fr ;  

 La concertation a duré 17 jours, du 30/11/2020 au 18/12/2020 ; 

 15 jours avant le début de la concertation, le public a été informé des 
modalités de la concertation par voie d’affichage en Mairie, sur le site internet 
de la mairie et sur les lieux des projets ;  

 Un registre a été à disposition à la mairie pour y déposer des observations 
pendant 17 jours, du 30/11/2020 au 18/12/2020. 

 Un bilan de la concertation sera rendu public au plus tard 3 mois suivant la fin 
de la concertation préalable sur le site internet de la mairie et sur le panneau 
d’affichage en mairie. 

 
 

http://www.croignon.fr/


 

Information du public : affichage et publicité 
L’avis de concertation préalable, rédigé en caractères noirs sur fond jaune, au format 
A2, a été affiché 15 jours avant le début de la concertation à la Mairie de Croignon et 
sur le site de l’OAP Baquey et sur le site des parcelles B 297, B 298, B 299 et B 300. 
 
L’avis de concertation préalable a été publié sur : 

 Le site internet de la mairie de Croignon, à l’adresse www.croignon.fr ; 

 Le journal Le Résistant du 12 novembre 2020 

 Le journal Les Echos Girondins du 13 novembre 2020 
 
 
 
 

2. Synthèse des observations 
 
 

Approche quantitative des observations 
La concertation préalable qui s’est déroulée du 30 novembre 2020 au 18 décembre 
2020 a donné lieu à 4 observations manuscrites, déposées par 2 personnes, sur 
feuilles A4 et agrafées au registre mis à disposition en mairie. 
Le traitement des observations permet de les classer comme suit : 

- 3 observations « défavorables » au projet 
- 1 observation « neutre » au projet 

 
 

Approche qualitative des observations 
- Synthèse de l’observation « neutre » 

Le contenu de l’étude environnementale est considéré comme incomplet 
- Synthèse des observations « défavorables » 

Le projet est considéré comme servant les intérêts d’un promoteur et d’un éleveur 
canin, et relevant d’une modification du PLU et non d’une modification simplifiée du 
PLU. 
 
 
 
 

3. Le bilan de la concertation 
 
 
Les contributions n’alimentent pas le projet par des suggestions ou des alternatives. 
 
 

Au regard de la démarche de concertation, la mairie de Croignon confirme la 
poursuite de la procédure de modification simplifiée du PLU. 

 
 
 
 

http://www.croignon.fr/


4.1 Annexe – Registre de concertation 
 
 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



4.2 Annexe – Parution dans les journaux 
 

 



 
 

 



4.3 Annexe – Affichage terrain 
 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 



4.4 Annexe – Délibération 
 

 



 
 

 
 


